
 
 

Procédure : présence et absence aux activités 
 
 

**À défaut de se retirer d’une activité à laquelle un joueur est inscrit, une 
sanction sera appliquée au 2e avertissement, à moins d’une circonstance 
exceptionnelle :  
 

• Au premier manquement, un avis oral sera donné au joueur. Un avis écrit sera 
alors déposé au dossier du joueur. 

 

• Au deuxième manquement, et pour tous les manquements subséquents, une 
facture équivalant au montant du remplacement sera envoyée au joueur. 

 
 
Voici la marche à suivre pour vous inscrire ou vous retirer d’une activité : 

 
 

1. D’abord, vous devez vous rendre sur la page Web des présences et absences en cliquant 
sur le lien suivant : https://cpvr.ca/ete_2026/ OU sur le bouton Accédez aux activités 
sur le site du CPVR (www.cpvr.ca).  
 
 
 

2. Vous verrez la liste des différentes activités :  
 

 
 
 
 

https://cpvr.ca/ete_2026/
http://www.cpvr.ca/


3. Cliquez sur l’activité de votre choix et assurez-vous que vous avez sélectionné la bonne 
activité avant d’ajouter ou de retirer votre nom :   
 

 
 
Vous remarquerez que dans cet exemple, le maximum de joueurs permis (15) est 
atteint; vous pourriez donc vous retirer de l’activité, mais non vous y inscrire. 
 
Nous vous rappelons que pour les activités en gymnase, 15 joueurs réguliers sont 
inscrits. Mais pour assurer le bon déroulement de l’activité, il a été décidé de n’accepter 
que 14 joueurs lorsque des remplaçants sont requis. Dans cet exemple, si un joueur 
régulier se retirait, il resterait alors 14 joueurs réguliers et le maximum serait toujours 
atteint, comme le montre l’image suivante :  
 

 
 
 
 
 

4. POUR VOUS RETIRER D’UNE ACTIVITÉ, vous devez : 
 

− inscrire votre code personnel, 

− cocher la case « Je vais être absent », puis  

− cliquer le bouton « Soumettre » 
 



 
 
 
Le message suivant s’affichera :  
 

 
 
 
 

5. POUR VOUS INSCRIRE À UNE ACTIVITÉ COMME REMPLAÇANT, une fois que vous avez 
vérifié que le maximum de joueur n’est pas atteint, comme dans l’image ci-dessous, 
vous devez : 
 

− inscrire votre code personnel, puis 

− cliquer sur le bouton « Soumettre » 
 

 
 
 



Vous verrez alors le message suivant au bas de l’écran : 

 
 
 
Si vous cliquez à nouveau sur l’activité, vous verrez que votre nom a été ajouté à la liste 
des participants. 
 
Vous devrez répéter cette démarche chaque semaine pour vous inscrire à chacune des 
activités pour lesquelles vous n’êtes pas joueur régulier, et chaque fois que vous 
prévoyez vous absenter à une activité pour laquelle vous êtes inscrits, que ce soit à titre 
de joueur régulier ou de remplaçant. 
 
Bonne session! 


